
LA PERSONNE DE CONFIANCE 
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Qui la désigne ? 

 Le patient uniquement. 

 Il a le dƌoit de ƌefuseƌ ŵais l’hôpital a oďligatioŶ de lui demander. 

 C’est au patieŶt d’iŶfoƌŵeƌ la peƌsoŶŶe Ƌu’il a Đhoisi et de s’assuƌeƌ  
     Ƌu’elle est d’aĐĐoƌd. 
 Il peut en changer à tout moment. 

 

 

 

Lorsque le patient est lucide : 

 Elle l’aĐĐoŵpagŶe daŶs ses déŵaƌĐhes. 
 Elle assiste aux eŶtƌetieŶs ŵédiĐaux s’il le souhaite.  
 Elle l’aide à pƌeŶdƌe des déĐisioŶs. 

LoƌsƋue le patieŶt est hoƌs d’état d’expƌiŵeƌ sa voloŶté : 

 Elle est obligatoirement consultée avant toute intervention ou Investigation (Sauf urgence ou impossibilité). 

 Pour le patient en fin de vie, son avis prévaut sur tout autre avis non ŵédiĐal, à l’exĐlusioŶ des diƌeĐtives 
anticipées (volonté du patient préalablement exprimée par écrit, à l’éƋuipe ŵédiĐale. 

 

Sauf procuratioŶ, la persoŶŶe de coŶfiaŶce Ŷ’a pas accğs au dossier ŵĠdical. 

 

 

 

A quoi sert-elle ? 
Attention ! 

C’est toujouƌs le patient Ƌui 
donne son accord. 

Qui peut être la personne 
de confiance ? 

 Un parent, un proche ou le médecin traitant. 

 

 

La personne de confiance et la personne à prévenir peuvent toutefois être la même personne. 

 

Ne pas confondre avec la personne à prévenir 

Attention ! 

Il faut Ƌue le patient l’ait 
désignée loƌsƋu’il est en 

capacité de le faire. 

 BieŶ Ŷoteƌ suƌ le foƌŵulaiƌe Ƌu’il Ŷ’est pas eŶ ĐapaĐité de le faiƌe (cocher la case prévue à cet effet).  

 

 

Que faire si le patient ne peut pas 
désigner une personne de confiance ? 

 

 

 

 Si le patient est lucide, cela ne change rien, cependant il ne 

ďéŶéfiĐie pas de l’aide d’uŶ tieƌs eŶ Ƌui il a ĐoŶfiaŶĐe pouƌ 
l’aĐĐoŵpagŶeƌ daŶs sa pƌise eŶ Đhaƌge et l’aideƌ daŶs ses Đhoix. 

 Si le patieŶt Ŷ’est plus Đapaďle d’expƌiŵeƌ sa voloŶté, Đ’est uŶ peu 

plus compliqué pour les soignants qui ne bénéficient plus de cet interlocuteur 

unique pour connaitre les souhaits du patients. 
 

 Il est alors nécessaire de consulter les proches du patient. 
 

Sans personne de 
confiance, comment faire ? 


